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Dossier Demande de DUP

Pièce n°1
Notice explicatiie

Contexte général.

La  commune  de  Maisonnais-sur-Tardoire  se  situe  au  Sud-Ouest  du  département  de  la
Haute-Vienne en limite de ceux de la Charente et de la Dordogne. 

Elle est arrosée par la Tardoire, le Trieux et le Nauzon. Sa populaton INSEE au 1 er janvier
2017 est de 397 habitants.

Elle fait parte de la Communauté de communes Ouest Limousin, créée en janvier 2017, elle-
même issue de la fusion des communautés de communes « Vallée de la Gorre » et « Les
Feuillardiers ». 

Le Conseil municipal a décidé d’engager une réfexion pour la créaton d’une voie nouvelle
dans le village de Mauron (délibératon n° 44-2018 du 4 septembre 2018).

Ce village est desservi par deux voies communales VC 202 et VC 233 aboutssant chacune
une extrémité. Elles s’arrêtent chacune à une entrée du village sur des parcelles privées. Un
chemin, sans connexion avec les voies communales, part du village pour rejoindre la rivière
Tardoire. Il est utlisé par les propriétaires riverains, les pêcheurs et les chasseurs.

La circulaton au sein du village n’est possible qu’en utlisant des "droits de passage" datant
du cadastre napoléonien dont l’usage s’est perdu. De plus ils ne sont plus adaptés à la vie
actuelle,  circulaton  de  voitures,  camions  de  ramassage  des  ordures  ou  de  livraisons
diverses, engins agricoles aux dimensions toujours plus imposantes. D’ailleurs les premiers
confits  entre  habitants  sont  apparus  avec  l’arrivée  des  premières  bateuses  qui  ne
pouvaient pas emprunter les "droits de passage". Ces confits récurrents ont amené le Maire
de l’époque à créer la VC 233 en réutlisant un chemin. Cete voie n’a jamais été revêtue et
est restée à l’état de piste. Il s’agissait là d’une soluton partelle car elle s’arrête aussi sur
des parcelles privées. "Les propriétaires de cete zone du village étaient certainement plus
conciliants vis-à-vis du passage d’engins".



Au fl des années le village s’est désertfé, il n’y restait plus qu’un foyer résidant à l’année et
quelques  résidences  secondaires.  Les  confits  ont  donc  diminué  et  restaient  limités  à  la
période estvale.

Situation actuelle.

Au cours des 3 ou 4 dernières  années  le  village repris  vie  suite à  la vente de plusieurs
maisons et des familles y ont élu domicile à l’année avec pour conséquences la reprise des
confits durant la période estvale.

Conscient de cete situaton et pour permetre l’essor de ce village le Conseil municipal, avec
un souci de régler défnitvement cete situaton a décidé de créer une voie communale aux
normes actuelles, desservant toutes les maisons et permetant un accès facile au chemin
menant à la Tardoire.

Une étude de faisabilité a été réalisée par  l’ATEC 87 qui a proposé 2 tracés (voir  étude
jointe). Le Conseil  municipal  s’est prononcé en faveur  de la soluton de base,  tracé plus
naturel déjà empierré par lequel passe la conduite d’eau et l’alimentaton électrique (voir
délibératon N° 03.2019 du 20 février 2019). Cete soluton n’est pas soumise à déclaraton
au ttre de la loi sur l’eau ni à l’évaluaton environnementale (voir pièces 11 et 12).

Le  Cabinet  de  géomètres  Vincent  a  réalisé  une  étude  parcellaire  et  le  bornage  en  vue
d’acquisiton à l’amiable par la commune des terrains nécessaires (voir étude). L’ensemble
des propriétaires concernés a validé le procès-verbal de bornage à l’excepton des Consorts
Pelletngeas  qui  bien que présents le jour du bornage et ayant  accepté que l’équipe de
géomètres pénètre sur leur propriété et y implante les bornes a refusé de signer le procès-
verbal (voir courrier).

Nota

Maintenir  les  deux  accès  via  les  VC 202  et  VC 233  rallonge le  circuit  de  ramassage des
ordures ménagères  et  nécessite  l’entreten de 2  voiries.  La  soluton retenue,  bien qu’elle
conduise à une expropriaton, s’avère à l’usage plus économe tant sur le plan bilan carbone
que fnancier. Si cete soluton était acceptée la VC 233 serait déclassée. 



PLAN DE SITUATION



PLAN GENERAL DES TRAVAUX



Caractéristiiues principales des ouirages.







Dossier Demande de DUP

Pièce n°2

 Délibération N° 44.2018 portant sur la création d’une voie communale dans le village
de Mauron.

o Le village de Mauron est desservi par les voies communales VC 202 et VC
233. 

o Vu que ces voies s’arrêtent à l’entrée du village.

o Vu que la desserte interne du village ne se fait qu’au travers de droits de
passage dont la configuration n’est plus adaptée à la vie actuelle.

o Vu que  l’accès  au  chemin  rejoignant  la  Tardoire  ne  peut  se  faire  qu’en
empruntant ces droits de passage.

o Vu que  le  village  de  Mauron,  jusque-là  occupé  à  l’année  par  une  seule
famille,  tend  à  se  développer, achat  de  propriété  en  vente,  résidence
actuellement secondaire devenant résidence principale occupée à l’année.

M.  le  Maire  propose  de  prendre  une  délibération  pour  l’organisation  d'enquêtes
conjointes préalables à la déclaration d’utilité publique du projet de création d’une voie
publique (voir plan en annexe 6) aux fins d’expropriation et à la cessibilité des parcelles
concernées.

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve cette proposition.





Dossier Demande de DUP

Pièce n°3 
Annexe 6 au Conseil du 4 septembre 2018



Dossier Demande de DUP

Pièce n°4
 Délibération N° 03.2019 portant sur la création d’une voie communale dans le village

de Mauron.

o Vu la délibération n° 44.2018 du 4 septembre 2018.

o Vu l’étude de faisabilité de l’ATEC (voir annexe 1).

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité :

 Choisit la solution de base présentée dans l’étude de l’ATEC.

 Approuve la proposition de Maîtrise d’œuvre du cabinet Vincent pour un montant de
5968,50 € HT (voir annexe 2).

 Autorise M. le Maire 

 A acquérir à l’amiable les parcelles nécessaires à la réalisation du projet au prix de
4 €/m². En cas d’impossibilité d’obtenir par cette voie la totalité des parcelles il
sera nécessaire de lancer la procédure de Déclaration d’Utilité Publique pour celles
non acquises.

 A signer tous les documents nécessaires.



















Dossier Demande de DUP

Pièce n°6



Dossier Demande de DUP

Pièce n°7
Caractéristiiues des ouirages





Dossier Demande de DUP

Pièce n°8
Estimation des traiaux



Dossier Demande de DUP

Pièce n°9
Appréciation sommaire des dépenses

 Traiaux.

Honoraires Maîtrise d’œuvre, AMO, CSPS..etc (20%) : 7 700 €

Divers et imprévus (10%) : 3 850 €

Total traiaux : 50 050 € HT arrondi à 50 000 € HT.

 Aciuisitions foncières : (eni. 1000 m²) y.c frais d’actes 10 000 € HT.
 Honoraires de géomètre : 6 000 € HT
 Frais d’eniuête publiiue (Commissaire eniuêteur, parutions diierses...) : 7 000 € HT

Coût total de l’opération : 73 000 € HT



Dossier Demande de DUP

Pièce n°10
Aiis du Seriice des Domaines













Dossier Demande de DUP

Pièce n°11
Aiis préfectoral loi sur l’eau



Dossier Demande de DUP

Pièce n°12
Aiis préfectoral Examen au cas par cas







Note relative au classement et au déclassement 

des voies concernées par le projet de la commune 

de Maisonnais-sur-Tardoire

La commune de Maisonnais-sur-Tardoire souhaite créer une nouvelle voie qui serait
intégrée au domaine public communal. Les parcelles concernées par le projet appartiennent à
des propriétaires privés. Il lui est ainsi nécessaire d’acquérir les terrains constituant l’assiette
du projet  avant  de pouvoir  réaliser  les travaux et  d’intégrer  ces  parcelles  au sein  de son
domaine public.

Par ailleurs, la commune souhaiterait également exclure de son domaine public une partie de
la voirie communale.

Contexte juridique

Les procédures de classement, et le cas échéant, de déclassement sont régies par le code de
l’urbanisme et le code de la voirie routière.

• Un classement est un acte juridique permettant de changer la destination d’un bien.
Le classement d’une voirie permet ainsi d’intégrer le bien au sein du domaine public
routier de la commune. 

Ce  classement  permet  en  définitive  de  rendre  les  terrains  acquis  inaliénables  et
imprescriptibles  et  d’ouvrir  la  voie  à  la  circulation  du  public.  Des  obligations
d’entretiens de la voirie sont ainsi imposées à la commune (v. article L.141-8 du code
de la voirie routière). 

• Un déclassement  est  un  acte  juridique  conduisant  à  exclure  un  bien  du domaine
public. Déclasser une voie lui retire ainsi son caractère de voie publique. Son régime
juridique est ainsi modifié, la voie intégrant le domaine privé de la commune. 

Un déclassement peut intervenir lorsque le bien n’est plus affecté à l’usage direct du
public  ou  à  un  service  public.  Il  peut  notamment  être  la  conséquence  d’un
changement de tracé.

Les décisions de classement ou de déclassement résultent d’une procédure fixée par le
code de la voirie routière. L’article L.141-3 requiert ainsi :

-une enquête publique préalable au classement ou au déclassement de la voirie (mais
seulement lorsque l’opération envisagée a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions
de desserte ou de circulation assurées par la voie)

-une  délibération du conseil municipal  prononçant la décision de classement ou de
déclassement. 



Cependant, cette procédure peut être simplifiée : l’article L.141-3 du code de la voirie routière
dispose  que  l’enquête  d’utilité  publique  tient  lieu  d’enquête  publique  préalable  au
classement,  lorsque  l’opération  comporte  une  expropriation.  Dans  ce  cas,  les  enquêtes
publiques de déclaration d’utilité publique, parcellaire et de classement et de déclassement,
sont organisées au sein d’une même procédure et se déroulent au même moment.

L’enquête publique conjointe

Dans  le  cadre  de  son  projet  de  création  d’une  voie  communale,  la  commune  de
Maisonnais-sur-Tardoire souhaite procéder au classement de la voie nouvelle.

Les  parcelles  ainsi  concernées  par  le  projet  de  classement  sont  les  parcelles  visées  par
l’enquête parcellaire, soit les parcelles numérotées F : 438, 440, 447, 448, 460, 968, 441, 443,
445, 446, 462, 455, 461, 869, 876.  La parcelle numérotée F 430, qui fait partie du domaine
privé de la commune, est également concernée par le projet de classement.

Afin de réaliser son projet, la commune de Maisonnais-sur-Tardoire entend donc recourir aux
dispositions réglementaires qui permettent de solliciter la déclaration d’utilité publique du
projet, la cessibilité des terrains et le classement de la voie à créer. Les opérations, à titre de
simplification, feront l’objet d’une enquête conjointe conformément à l’article R.131-14 du
code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 

À l’issue de l’enquête, la décision de classement sera prononcée par délibération du conseil
municipal. 

Par ailleurs, la commune souhaite que la voie communale VC233, qui serait reliée à la
voie  communale  nouvelle  soit  déclassée.  Le  projet  précise  que  cette  voie  n’est  pas
dimensionnée pour recevoir le trafic des véhicules lourds et prévoit la réalisation d’une aire de
retournement sur la voie nouvelle précédant le début de la route VC233, devant permettre à
ces véhicules de faire demi-tour pour réemprunter la VC202.

La commune se prononcera donc simultanément sur le déclassement de cette voie. 


